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La barrière sélective, c’est l’installation parfaite pour garantir la sécurité des 
piétons tout en interdisant l’accès aux véhicules motorisés.

Disposée dans les parcs et jardins, les espaces naturels et les zones pié-
tonnes, cette clôture limite l’accès aux piétons, fauteuils roulants, vélos et 
poussettes.

Elle assure un accès facile aux véhicules non motorisés grâce à son élément 
pivotant.

•	 Barrière composée d’un élément pivotant et d’un élément fixe

•	 Fixation sur platines

•	 Conforme aux réglementations en vigueur

Le produit

BARRIÈRE SÉLECTIVE
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